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ESQUISSE DES AFFAIRES, .s.c.

(Extraite de la Gazette d« Québec.)

I

OUVERTURE DU PARLEMENT PROVINCIAL DU
LAS.CAN.dDA.

L'ouverture do la deuxième session du douzième parlement de

cette province est fixée, par proclamation royale, au samedi 'i\

janvier prochain. , .

Les travaux du parlement d'une colonie sont de peu d mteret

cénéral, comparativcmer.t à ceux de la législature d un état in-

dépendant; mais, pour les habitans de la colonie, ils sont de la

première importance. . „,„„j
C'est d ins le parlement provincial que le souverain du jjrand

empire auquel ils appartiennent s'abouche, dans la personne du

«ouverneur de la province, avec les principaux hommes de la

colonie quil a jugé à propos de choisir pour ser conseillers légis-

latifs, et " les représentans des habitans, par eux librement

choisis et .evètus de pleins pouvoirs, « pour avoir 1 avis du peu-

ple de la province en parlement provincial , selon 1 expression

(les lettres de convocation du Roi, et, dans le langage de 1 acte

constituiionnel, "pour faire, par leur avis et de leur consente-

ment, pour la paix, le bien-être et le bon gouvernement de la

province, des lois qui ne répugnent pas a cet acte.

Ce n'est que dans les colonies britanniques que les colon»

iouissent de ce haut privilège. Les sujets britanniques, sur tous

les points de l'empire, l'ont toujour.-. réclame comme un droit et

en ont été mis en possession dès que les circonstances I ont per-

mis. L'habitant des colonies est par-la mis sur le même piert

que celui de la métropole, quant à la liberté du gouyernenrient ;

il n'y a rien d'humiliant dans sa situation, comparée a celle tie

ses co-sujets de la métropole, rien qui puisse l'aliéner d eux et de

son souverain ; et, par rapport aux étrangers, en quelque lieu

qu'il aille, il est sujet britannique, et peut sûrement, en cette

«ualité, se montrer devant le plus fier et le plus fort.

Le jour de la réunion de notre parlement provincial devrait,

dans ces circonstances, être attendu avec un honorable orgueil,

une mutuelle confiance, et des félicitations réciproques, comme

un jour précieux pour le bien général. Ceux qui ont des devoirs

à remplir au parlement, devraient se trouver tous a leur poste,

prépares à les bien remplir, l'esprit à la hauteur de leurs tonc-

îions, sélcvant au-dessus des petites passions et des petits intérêts

de la vie privée, et se regardant comme les dépositaires de 1 au-

torité la plus importante à la société, comme responsables dans

leurs consciences et dans leurs réputations, et comme devant ren-

dre compte de leur gestion devant un juste et rigoureux tribunal.

Il serait déraisonnable d'espérer que tout sera toujours tait

comme il devrait l'être. Il est utile néanmoins de ne pas pi-rdro

de vue la ligne du devoir : chacun peut tacher, uu moins, rie la

suivre, . avec quelque espérance de succès, siT ou fuit plus rt »t-

tention a s,us propies pas qu'à ceux de* autres.

;g;>)drri-'Lja<
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Par une cause ou une autre, il semblerait que nous sommes ré-

ellement en arrière sous le rapport de la législation, et on ne peut

guère douter que la prospérité générale de la province n'ait été

retardée par la manière dont ses affaires publiques ont été con-

duites. Quoiqu'il soit prouvé par expérience que les actes léglj-

}.^tifs retardent presque aussi souvent qu'ils avancent cette pros-

périté, cependant la législature peut effectuer la répression des

abus, elle peut contribuer à procurer à tous une justice égale et

une sécurité parfaite, elle peut aider à répandre généialemeni
l'instruction, à donner de nouvelles facilités et assurer plus de li-

berté aux classes industrieuses dans la poursuite de leur bien-être,

source principale de la prospérité publique. Tandis que, sur les

fonds communs du pays, elle pourvoit à soutenir le gouvernement
sur un pied convenable, elle peut donner une nouvelle énergie à
l'autorité exécu'ive et garantir l'exécution fidèle et impartiale des

lois existantes.

11 semblerait peut-être odieux d'indiquer en détail les causes

apparentes qui ont pu empêcher ou retarder ci- devant l'opération

du système britannique de gouvernement dans ce pays : un tel

procédé pourrait renouveler d'anciennes iri'itations, sans contri-

buer à produire aucun résultat désirable; mais il n'y a point d'in-

convénient à rappeler quelques désavantages qui résultent de

notre état de colonie et des circonstances locales où nous nous
trouvons, et qui ne se font pas sentir dans la métropole, mais qui

doivent influer beaucoup sur notre législation. I-orsque ces dé-

savantages sont le résultat inévitable de notre condition, il faut

nous y soumettre comme à des maux incurables ou qui ne peu-

vent être guéris qu'avec le tems, en tiicbnnt toutefois de les adou-

cir autant qu'il se peut, mais sans perdre de vue les avantages qui

les contrebalancent, et sans nous aliéner de la constitution éta-

blie, qui, là où elle a subsisté si long-tems, offrant le premier et

le plus durable exemple d'un gouvernement libre, a été trouvée

réellement susceptible de s'adapter à de nouvelles circonstances,

sans changemens essentiels.

Dans la métropole, le Roi, chef héréditaire et représentant

permanent de l'état, est toujours présent en personne au milieu

de son peuple. Quoiqu'il ne puisse point faire de mal, c'est-à-

dire, parun tour ingénieux donné à une maxime du despotisme,

quoiqu'il ne puisse agir dans l'administration ordinaire du gou-
vernement que par l'intermédiaire de conseillers responsables, il

est effectivement un pouvoir directeur essentiel de la constitution.

Légalement il est irresponsable ; mais son existence et son bon •

heur, l'existence et le bonheur de sa famille, sont inséparables de

l'existence et du bonheur de la nation. Au-dessus de tous les

partis, il ne peut être d'aucun. Il a des serviteurs et des con-

seillers responsables à lui et au parlement : il les garde aussi

>oag-tems qu'ils méritent et conservent la confiance de l'un et de

l'autre. Sans être charge des transactions ordinaires des affaires

publiques, il est cependant à portée de recevoir des informations

exactes, et il peut donner aux affaires publiques, et leur a sou-

vent donné en effet, une tournure tout-à-fait nouvelle, en fa-

veur du bien général. Dans une colonie lointaine comme celle-

ci, il ne peut agir que par délégation ; il ne peut conférer à son

délégué dans la colonie son irresponsabilité légale, sa perma-

nence, son intérêt héréditaire et personnel. Il y a donc, à cet

égard, une différence importante entre notre constitution et celle

de la métropole.

i



Il existe une didL'rencc à-pou-prcs sciiihl.tble à l'égard de U
hriinchc iiris jcratiiiuu de notre léfiislfituro locale. Nos conseil-

lers IcKislatits n'or.'. p.is eut intérêt héréditaire et i)erinanent

dans lu colonie, que les poirs ont en An^rltierre ; et conséqueni-

ment ils n'on». pas la même communnuic d'intérêts que les pairs

ont dans la bien-être général : cependant, dans leur qualité lé-

f;islat:ve, ils sont épaleinent absolut; ci irresponsables, et, en lais-

sant le pays, ils pourraient, sans (aire de sicriHces bien grands,

se soustraire à la responsabilité naturelle de leurs actes. Quoi-

que nommés à vie par le lloi, leur nomination doit être fondée

sut des renseignemens envoyés de la colonie, et ces rcnseicne-

inens pourraient être erronés, ils pourraient être de nature à ne

pas engager le lloi à faire, comme il est sans doute porté à faire,

un choix juste et impartial sur les grands et indépendans proprié-

taires de la province, dont les intérêts sont inséparablement liés

avec ceux du pays, ce qui seul pourrait nous donner quelque

chose d'approchant de la chambre des pairs d'Angleterre.

(Quoique cette pro\ince ait été soixante-cinq ans sous le gou-

vernement britannique, qui a été pendant la plus grande partie

de ce tcms en possession d'un pouvoir presque absolu dans la co-

lonie, il n'a été rien fait, ou il a été fait pis que rien, ju'.que

très-récemment, pour avancer ou même pour faciliter l'éduca-

tion générale du peuple, qui, pourtant, a été pendant plus de

trente ans convoqué Ic'^alcinent pour conférer avec le lloi et lui

donner .sua avis et consentement sur les affaires publiques de la

province. Riais les habitans eux-mêmes ont fait et font

beaucoup en faveur de l'éducation. Leur bon sens naturel, et

l'honnêteté de leurs intentions, ont fuit beaucoup en choisissant

pour représentans les hommes les plus propres à cela qu'ils pou-

vaient trouver. En effet, à peine peut-on citer un cas où ils

aient envoyé des campagnes d'autres que des propriétaires solides,

indépendnhs, et d'une réputation intègre: aussi les assemblées

ont-elles réuni p?ut-êire, en total, autant d'indépendance, de

discernement, de talens et d'éducation, qu'il s'en trouve géné-

ralement dans les assemblées représentatives de pays nouveaux.

S'il existait quelque doute à ce fujet, il suffirait, pour le dissii>er,

de rappeler la constance dont elles ont fait preuve. On ne peut

nier, cependant, qu'une dissémination plus générale des lumiè-

res dans le pays, au moyen de l'instruction é émentaire, ne don-

nât plus d'énergie et de latitude aux délibérations de l'assemblée,

plus de confiance et de sécurité au peuple, et plus de force et de

stabilité à l'opinion publique, qui est le meilleur aiguillon et le

meilleur frein pour les délibérations législatives sous toute espèce

de gouvernement libre.

JMais aucun des désavantages dont nous avons parlé, n'wst de

nature à empêcher la constitution d'atteindre les objets pour les-

quels elle a été donnée ; la paix, le bien-être et le bon gouverne-

ment de la province : ils requièrent seulement plus d'attention à

ne pas perdre ces objets de vue ; et du tem" pour obvier aux irré-

gularités qui en doivent résulter, par l'exi/érience, la prudence,

et la dissémination des connaissances constitutionnelles, dont le

progrès a été beaucoup accéléré paraii nous par les efforts que

l'on a faits pour l'arrêter.

Les affaires que le parlement a eues sous considération dans la

dernière session, et qui seront probablement remises sur le tapis

dans lu session prochaine, peuvent i>e raiij;er sous Icschefs suivans ;

'i
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1. Appui, fipiranties et facilités à l'opi'ralion de la constitution
cxistanic, pour l'avancement du bien {général.

2. De plus grandes facilités et garanties pour l'administration
de la iustice.

3. Facilités au commerce et à l'industrie.

4. Soulagement de difTérentes portions des habitans, et de cer-
taines sociétés religieuses.

5. Facilités aux habitans de certaines divisions locales de la
province, pour l'administration de leurs affaires ommunes,

6. Lois temporaires sur le point d'expirer.
7. Hills privés.

8» Subsides ^t comptes.

Sous le premier chef, on peut ranjfer les suivantes :

1. Nomination d'un agent pour résider dans le Iloynumc-Unl.
2 Tribunal pourjuger les accusations intentées par l'assemblée.
5. Egalisation et augmentation delà représentation.
4. Facilites et encouragefloens pour la dissémination générale

des connaissances.

£, Griefs à redresser.

6. Elections.

7. Bill pour faire vaquer les sièges des membres de l'assemblée
qui acceptent des charges lucratives ou deviennent comptables
de deniers publics.

Sous le second chef:
1. Bill pour établir deg cours de jurisdiclion inférieure en de

nombreuses divisioiis locales du pays; et améliorations dans le
système général de judicature.

2. Indépendance des juges, et les rendre inamovibles durant
bonne conduite.

3. Honoraires des officiers de justice, et ventes par décret.

4. Qualifications des juges de paix.

Sous le troisième chef:
1 . Cession de biens, ou loi de banqueroute.

2. Enregistrement des actes portant hypothèque.

Z. Acte du commerce des bois, pilotes, et droits de port.

4. Amélioration de la navigation du Saint-Luureut.
5. Commerce avec les Etats-Unis,

6. Prévention de la contrebande.

7. Dommages et intérêts sur les lettres-de-change protesiécs.

8. Cours des pièces dites souverains.

9. Facilités pour la concession des terres et le défrichement dfr

la province.

10. Encouragemens pour l'agriculture.

11. Lois des chemins.

Sous le gualrième chef:

1. Recours du sujet contre In couronne.

2. Pétition des habitans dea townships.

3. Représentation du district de Gabpé.

4. Clercs des marchés
5. Hôpitaux et institutions charitables.

6. Médecins et chirurgiens.

Sous le cinqièmc chef:

1. Incorporation des villes.

2. Représentations et pétitions de Gaspé et des lownships.
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1. Acte d'extension de lu judicoture de Gdspi-, exp. 1 mai 1825.

2. Kéirlemens concernant les nubernes, 2 actes, même jour.

:i. Acte d'érection du district inférieur de S.- François, mêmejour

4. Acte établissant des foires, même jour.

a. \cte de la police de» bourjfg et villages, mômcjjur,

6. Acte réglant le commerce par terre avec les Etats-Unis,

même jour.

7. Acte réglant la mesure du charbon de terre, même jour.

8. Améliorations dans l'ogriculture, même jour.

Sous le teptième chef:

Un ou deux bills privés qui étaient devant 1 assemblée.

Sous !c huU'ùmc chef:

1. Les comptes des recettes et dépenses.

2. La faillite du ci-devant rcceveur-pénéraK

3. l^es sommes avancées et dont il n'a pas été rendu compte.

4! Le subside annuel pour les dépenses du gouvernement civil.

f>. Appropriations spéciales et séparées.

Nous exposerons brièvement, dans l'ordre ci-dcssiis, la nature

et les progrès des différentes mesures que nous venons de men-

tionner, et nous parlerons ensuite des mesures nouvelles que les

bruits publics annoncent devoir être agitées dans la prochaine

session.

MESURES QUI ETMENT DEVANT LA CHAMBRE
A LA DERNIERE SESSION.

FREMI KR CHEF.

1. Nomination d^nn ngent provincial.—Cette mesure a été

discutée pour la première fois en 1807, et a été proposée depuis

«n différens tems, par l'assemblée, sous diverses formes, mai»

toujours rejetée par le conseil législatif. Les derniers efforts

polir en obtenir l'adoption ont été faits en 1822, 1823, et

1 823. Cette dernière année, l'assemblée a proposé pour agent, par

bill, sir James Mackintosh, avec un traitement de 1000 liv. sterl.

Presque toutes les colonies ont des agcns en Angleterre, nom-

més par acte de leurs législatures. Cela semble être, en effet,

une conséquence naturelle de l'autorité que le parlement britan-

nique s'est réservée sur les colonies, surtout pour le règlement du

commerce ; autorité dont l'exercice courrait affecter d une ma-

niiire grave l'industrie et la prospérité de leurs l.abitans.

inexpérience des trois ou quatre années dernières, et surtout

de rar.!>ée présente, a fait sentir la nécessité d'un agent plus que

jamais.

Pendant cette période, le bill d'union a été sur le point de pas-

ser, à l'insu des habitans de la colonie ; l'acte du commerce des

Canadas a été actuellement passé sur la plainte du Haut-Cana-

da, sans que cette plainte fût communiquée à la législature du

Bas-Canada, et sans que cette dernière province eut l'occasion

do se faire entendre sur une matière qui affectait les propriétés de

tous ses habitans. ' ,

La première de ces mesures, odieuse a la çrandc majorité des

habitans des deux provinces, dirigée contre l'existence même do

leur constitution, contraire à l'éq-iiié nati-r-'Ic et aux principes

«lu gouvernement libre, attaquant les droits innés des sujets bri-

taniiiqiiM et les droits particuliers garantis solennellement aux

Ijibitaus de cette province, les privilèges religieux dont lescatho-

/-
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liqiip^ nviipnt joui pni<iililomcnt (Ipi)iiis h ronquC-lo, et mûme
Iriir liit)f(iii-, iiiiriiit, il'iiii uvi-ii presniio uiiivvrsol. j-lc les t'aim-
(1ns (Iaih un <!>tnt iraluriiic el de conliisiuii (liiiis lf(|Ufl il n'y nu-
rnii point en du KÛrciu sans In prési'iit'c cuiist.iDti! d'une );r»nilu

forcu ntilitnirc. Mcmir- «nns iivnir été pnss^-, II* tiill a porté le |ire-

miiT coup à celte confiance dnns le f;oiivcTneinent britanni-

que, qu'une longue suite de bontés avait établie, et dont lus

heureux eff'ets ont été si tensibles ot si pleinement rcconnuii
pendant la dernière guerre. Un agent sur les lieux aurait san»
doute empêché les ministres du lloi de proposer au parlement de
passer le bill ù l'insu <Ies colonies; il aurait aussi, probablement,
mis les ministres et le parlement sur la voie d'accommoder les

diflicultés flnancières entre les deux provinces, avec plus de cer-
titude de ne pas commettre une injustice envers l'une ou l'autre,

au moins après avoir entendu les deux parties.

Pendant l'année présente, Je parlement britannique a passé, à
l'insu des colons, (|uatro actes qui tous alFectent sérieusement
leurs intérêts. Un ou deux de ces actes, en parlirulier, sont des
«ttes de léf{islation intérieure, objet pour lequel les législaturis

coloniales sont établies, qui ont seules les conncissancos locales

nécessaires pour prévr)ir les efll'ts du pareils actes. Il n'est pas
besoin d'entrer ici dnns lesdétails. Tout homme qui connaît les

lois et les circonstances de la colonie, ou les désirs de ses hnbi-

tans, doit être persuadé i|uc si elle eût eu en Angleterre una
personne autorisée à veiller à ses intérêts, quel(|iies-uiies des dis-

positions de ces actes n'auraient jamais été adoptées par le parle*

ment britannique, et encore moins sancliounées par le lloi, à
l'insu des colons.

Il est déjà résulté beaucoup de m il, et pour les Intérêts anglais

en Amérique, et |)our les intérêts »le cette colonie en particulier,

de l'absence d'un agent autorisé en Angleterre, et l'on doit in-

férer de l'expérience du passé, qu'il en peut résulter encore beau-
coup de mnl, si l'on difTêre à en nommer un.

2. Tribunal pour Juger Ira aerusnliDiix iidcntèes par l'as.iem-

bh'e.—Des instructions du gouvernement britannique, qui re-

connaissaient le conseil législatif un tribunal jiour juger les accu-
sations intentées par l'assemblée, furent communiquées en sub-
stance au parlement provincial en 1818, par sir ,Iuhn Siikh-
TinooKE, alors gouverneur-cn-chef. Mais une partie du message
cxprimiit desf/(m<e,s- sur la convenance de procéder immédiale-
ment d'après celte communication, quoique ce fût l'intention

manifeste du gouvernement britannique. 11 parait (jue la ques-
tion fut renvoyée en Angleterre. L'année suivante II fut reçu
un message qui indiquait un autre mode de procéder dans le cas
alors devant la législature, mais d'après lequel l'assemblée pa-
raît n'avoir pas jugé à propos d'agir. Cependant l'assemblée a
obtenu, à sa dernière session, copie de la dépêche de lord

Batuuiist, sur laquelle était fondé le message de 1818, et il pa-
raît que le mode indiqué dan:-, le message subséquent n'était

qu'une exception à la règle générale établie dnns la dépêche, sa-

voir, que le conseil législalil devait juger "dans tous les cas"
d'accusation par l'assemblée. Le droit d'accuser dans l'assem.

blée, et celui de juger dans le conseil législatif, semblent être,

en effet, une partie de leurs attributions nécessaires, dérivées de
la constitution ; il ne leur manquait qu'une reconnaissance for-

melle par la couronne, sans quoi le gouverneur se serait trouvé

embunassé de savoir comment agir. Un jugement, eu pareil
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cm, par le cnnsoil li^gislatif, niirnit h môme «utoriif qu'un acte

de la Icuislature, qui. soin quelque ./('irmrf qu'il soit, n'est que

l'expression de la volonté des tnns branche». Il n'y a eu aucune

procédure ù la dernière session sur la déiièche de lord Bathurst

et le messn(,;e de 18tH.

lî est évident qu'un tribunal pour juger les accusations piirle-

mentairen établirai armi les grands fonctionnaires publics de la

province, une responsabilité dont la manque enimîne nécissaire-

inent le manque de confiance. Il ne faut pas oublier que tout

le système du gouvernement britannique est fondé sur la respon-

sabilité des plus hauts fonctionnaires, sur une res|M>nsabilité uni-

verselle, le lloi étant la seule exception. Aussi nul autre gou-

vernement n'a si loiig-tcms et si bien mérité la confiance de ses

sujets.

3. Egalmtion et augmentation de la re]trésentati(iH.^uan% la

session de 1817, l'assemblée passa, dans ce but entr'autres, un

bill pourobtenir un dénombrement de la population. Le bill fut

renouvelé annuellement par l'assemblée, mais eu n'est qu'à la

dernière session qu'il a été adopté par le conseil législatif, H qu'il

est devenu loi.

Cependant, sur les pétitions réitérées des tnwmhips et autres

parties de la piovincu dont la situation locale ne pennct pas a

leurs habituns d'assister aux élections des comtés dont elles font

partie, l'assemblée passa, dans la session de 1823, un bill en fa-

veur d'une augmtntation partielle de la représentation. Le bill

fut amendé par le conseil législatif, et les amcndemens rcjelés par

l'assemblée.

L'année suivante, l'assemblée ayant obtenu de 1 arpenteur-

général un tableau estimatif de la population, passa et envoya au

conseil, vers la fin de la session, un bill, basé sur ce tableau,

pour l'égalisation générale et l'augmentation de la représentation.

A la dernière session, le bill a été passé de nouveau par l'assem-

blée, et porté au conseil législatif, où il a manqué.

Dans les deux derniers bills envoyés par l'assemblée au conseil

législatif, la représentation était aupimentée de dix-huit membres

en sus du nombrs fixé en 1792, depuis lequel tems la population

a probablement presque triplé. Sur l'échelle adopt-je pour la re-

présentation dans le Haut-Canada, le Bas- Canada aurait environ

150 représentans, au lieu de 68, qui était le nombre proposé dans

ces deux bills; et lur l'échelle adoptée dans la Nouvelle- Ecosse,

il en aurait 190. Dans toutes les provinces britanniques, et dans

toutes les parties de chaque province, excepté les villes, la pro-

portion des électeurs à la population est à-peu-près la même, la

grande majorité des habitans étant propriétaires de biens-fonds.

Il est reconnu que dans les corps législatifs, généralement,

les talens et les lumières sont proportionnés au nombre de ceux

qui les composent. En facilitant aux électeurs de toutes les par-

ties d'un pays l'exercice de la franchise électorale, on les met i»

même de mieux connaître les candidats, et d'élire les personnes

les plus propres à les représenter vraiment, et c'est de quoi dé-

pendent la stabilité et plusieurs des avantages du gouvernement

représentatif. Le corps devrait être assez nombreux, sant

l'être à l'excès. Les influences et les vues individuelles,

même l'esprit de faction et de parti, ont beaucoup moins de

prise sur un corps nombreux que sur un qui ne l'est pas. La rai-

son peut seule exercer une influence permanente sur un corps
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inclis'nombreux, et les lumières, les talens et je caraciurc sont

pensables pour la faire briller de tout son éclat. „ , ,

La reirésentatian, telle qu'elle est maintenant fixue dans le

Bas-Canada, est manifestement injuste envers la proymce et en-

vers les individus. Le caractère d'un pays, et le bien que 1 on

peut y faire, dépendent beaucoup du caractère et des talens qui

peuvent se trouver réunis dans son corps représentant. Les

fardeaux publics portent à-peu-près également partout sur uii

nombre donné d'électeurs; les intérêts que 1 assemblée doit

assurer et avancer sont aussi à-peu-près égaux partout ; et ce-

pendant il y a eu un tel changement dans la sUuation des ha-

bitans de la province, que dans quelques comtés 1500 propriétai-

res envoient à l'assemblée le même nombre de representans que

6000 en d'autres. Beaucoup de propriétaires sont tellement e-

loienés qu'ils ne peuvent pas assister aux élections. Une popU-

Ution nou\JlIe, probablement de 30,000 âmes, dans les town-

shins, n'a réellement point de representans de son choix dans

l'assemblée, pour faire connaître ses sentimens et ses besoins.

4. Facilités et encouragemem pour la dissémination générale

des connaissances Les premières délibérations Je 1 assemblée,

relatives à cet objet, eurent lieu en 1794, sur une pétition des

citoyens de Québec. ,.

En Canada, comme dans la plupart des pays catholiques, l ins-

truction de la jeunesse était confiée aux jésuites. Incapables, par

leur institution, de posséder pour leur propre usage, tout ce qu ils

possédaient n'était qu'en dépôt entre leurs mains pour 1 instruc

tion civile et religieuse du peuple ; ils avaient ete de bonne heure

mis en possession de grands biens en Canada, destinés pour cet

obiet, pour lequel ils avaient élevé le vaste édifice du collège de

Québec, connu maintenant sous le nom de casernes des Jésuites ,-

à Québec et eu d'autres parties de la province, ils soutenaient des

écoles élémentaires ; au collège de Québec, ils avaient des classes

et des professeurs pour l'enseignement de toutes les sciences quf

devaient être le plus utiles dans un pays nouveau. La conquête

mit fin à leur collège pour l'enseignement dtc : autes sciences ;

ils soutinrent néanmoins, pendant quelque tems «près, leur école

à Québec, et il y a des personnes encore en vie qui y ont reçu

leur éducation. Mais l'ordre fut supprimé en Europe, et le gou-

vemement britannique avait reclamé et même occupe, en partie,

les biens possédés par les jésuites en Canada : 1 école cessa d exis-

ter Il parait qu'avant cette époque les elémens d une éducation

utile étaient généralement disséminés dans le pays. Dans quel,

ques paroisses, les arU de lire et d'écrire, acquis avant la con-

quête, ont été transmis dans presque toutes les familles sans

'"les cilovem de Québec, dans leur pétition, réclamaient pour

les habitans du pays les biens qui étaient possèdes et administres

par les jésuites pour leur usage ; et l'assemblée fit une adresse au

TRoi en conformité de cette pétition. Les bien, avaient ete pro-

mis à lord Amherst, qui avait commandé les troupes a la conquête;

mais celui-ci trouvant quelques obstacles a son litre, le parlement

lui accorda une pension à leur place. A la mort du dernier des

iésuites en Canada, les autorités coloniales prirent pleine posses-

sion des biens au nom du Roi, qui en est toujours reste en pos

session, les biens élant administrés en son nom par des commis-

saires. Cependant il n'a été rien fait par le gouvernement pour
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rinstniction gfncrale du peuple, qui a toujours rétrogradé de-

puis la conquête. ... „
En 1801, les ofliciers de l'administration coloniale dans 1 as-

semblée proposèrent un bill en faveur de l'éducation, promet-

tant que des écoles seraient établies et dotées par la couronne

dans tout le pays. Plusieurs des dispositions du bill, surtout

celle qui érigeait la corporation par laquelle les écoles devaient

être dirigées, éprouvèrent une forte opposition dans l'assemblée,

comme peu propres à assurer l'objet qu'on avait en vue, la dif-

Éusion générfile des lumières. Jusqu'alors et pendant plu-

sieurs années après, la majorité de l'assemblée votait ordinai-

rement avec l'administration coloniale, et le bill passa et devint

une loi. L'exécution de la loi fut reUrdée probablement par les

diWîculiés qu'on avait prévues.

Cependant l'assemblée fit plusieurs autres tentatives infructu-

euses au sujet des biens des jésuites.

Dans la session de iSlO, un bill pour établir des écoles parois-

siales* fut préparé par un membre distingué de l'assemblée, niaig

les événemens de cette session empêchèrent même la discussion

du bill. Dans la session de 1814-15, un bill pour éublir des é-

coles dans tout le pays, sur le plan de celles de l'Ecosse et des

états de la Nouvelle- Angleterre, fut proposé dans l'assemblée,

mais n'y passa point. 11 fut renouvelé, sous une forme un |jeu

diflËrente, en 1817, passé, et continué annuellement jusqu'en

1823, toujours rejeté par le conseil ou par la première branche de

la législature. Parmi les traits les plus remarquables de ce bill

étaient l'égalité envers toutes les communions religieuses, et 1 ad-

mission, dans l'école, de tous les enfans de la division pour la-

quelle elle éuit établie, en laissant toutefois à chaque commu-
nion la direction de ses propres écoles, et allouant à chaque

école établie, avec un maître et un certain nombre d'écoliers, pên-

dant un tems donné, la somme de huit cents piastres, pour cou-

vrir les premières dépenses. En 1824, ce bilî fut amendé par

le conseil, et l'assemblée accéda aux amendemens, qui le bor-

naient aux seuls catholiques, n'allouaient point de deniers pu-

blics pour l'encouragement des écoles, mais permettaient aux

fabriques des paroisses d'acquérir un morceau de terre pour une

école, et d'accepter des donations jusqu'à un montant limité.

Ce n'est qu'en 1820 que la corporation créée par l'a^^te de 1801

a été définitivement organisée. Cependant il avait existé sous

cet acte un nombre de maîtres d'école ayant chacun un salaire

d'environ 601., quelques-uns avec un petit nombre d'écoliers,

d'autres sans en avoir du tout. En 1817, sir John Sherbrooke

avait offert au défunt évêque catholique de le faire membre de

la corporation, ce qu'il refusa, ilit-on, à cause de certaines ins-

tructions données aux gouverneurs relativement à la religion

et aux écoles, et de la persuasion où il était que la corporation

lievaitètre composée de manière à lui donner l'influence du nom
de l'évêque, sans qu'il lui fiât possible d'influencer les actes de la

corporation. Quand la liste parut, elle ne contenait point de pro-

testans qui ne fussent de l'église anglicane, et que trois ou quatre

catholiques, sur vingt-quatre membres. Tous les ofliciers effec-

tifs de la corporation étaient des ecclésiastiques de l'église an-

glicane. Ainsi l'on donnait aune seule communion religieuse,

composant à-peu-près un-centième de la population, la direction

principale de l'éducation de la jeunesse en vertu de l'acte de 1801.

Aucune des écoles maintenant dirigées par celte corporation

,JM
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n'a été dotée suivant l'acte ; le nombre des cnfans qui fréijuentenl

ces écoles n'est et ne sera jamais rien en comparaison de celui des

enfans qui réclament l'instruction, nonobstant la libéralité des ré-

glemens établis pour elles. 11 parait néanmoins que ces écoles

ont déjà coûté à la province environ trente viilk louis de l'argent

prélevé sur ses habitans en général.

Les seules démarches faites au sujet de l'éducation dans la der-

nière session, ont été l'introduction d'un bill cour mettre toutes

les communions religieuses sur le même pied a l'égard des éco-

les, uneenquêtesurleseffets de l'acte de 1801, par laquelle il pa-

rait que le nombre d'écoliers dans les écoles de la corporation était

d'environ onze cents, et une adresse au Roi, demandant que les

biens desjésuites fussent mis à la disposition de la législature pour

être appliqués à l'éducation généralement.

En attendant, le pays souffre, et dans sa réputation et dans sa

prospérité générale, faute des moyens ordinaires pour l'éducation,

qu'il est du devoir de tout gouvernement, et surtout du gouver-

nement d'un pays libre, de faciliter et d'encourager, comme une
source d'améliorations sans laquelle tout le reste serait illusoire et

la prospérité de la province serait retardée, languirait et dépérirait.

5. Gii^'s L'assemblée nomme tous les ans un grand comité

des griefs, mais elle a rarement procédé outre; c'est à elle de

dire si c'est à cause de l'inattention de l'exécutif à quelques re-

présentations déjà faites, ou île l'heureuse absence de tout grief

qui en valût la peine. Quoi qu'il en soit, un des devoirs les plus

importans de l'assemblée est de rechercher strictement tout grief

qui peut exister, et d'essayer, au moins, d*y porter remède. 11

serait, évidemment, plus qu'inutile de faire des lois, si les liber-

tés, les droits et les intérêts des citoyens étaient lésés sans loi, si

les lois existantes n'étaient pas exécutées, ou si elles l'étaient

d'une manière préjudiciable aux individus et au public, contre

l'intention manifeste de ces lois, sans qu'il y eût aucun recours.

6. Ulections.'—Il y a deux élections contestées, qui ont été

renvoyées de la dernière session à la prochaine, l'une et l'autre

sur pétition soit de candidats malheureux ou d'électeurs qui se

sont crus lésés. 11 dépendra probablement des pétitionnaires

si la contestation sera continuée ou non dans la session prochaine.

Il est du devoir delà chambre de ne souffrir personne dans son

sein, qui ne représente réellement le peuple et ne soit librement

élu par lui, sans aucun motif d'intérêt privé ; elle doit à sa propre

réputation de donner à ceux qui font des assertions contraires,

toutes les facilités pour en prouver la vérité s'ils lej)euvent : mais

la présomption est en faveur du membre déclare dûment élu,

jusqu'à ce qu'on ait produit quelque chose de plus que de simples

assertions contre lui. Ce n'est que dans des cas extraordinaires

qu'elle doit prendre connaissance d'une violation alléguée de la

liberté et de la pureté des élections comme d'une infraction à ses

privilèges, parce qu'alors elle se place inévitablement dans une
situation où elle semble être à la fois accusateur et juge ; ce qui,

bien que nécessaire dans quelques cas, doit être évité autant que
possible, comme étant toujours dangereux r. la partie gui se met

dans une telle situation.

7. Membres de l'assemblée gui acceptent des^ charges lucrati-

ves, eic.^Dans la dernière session, 1 assemblée apassé unani-

mement une résolution par laquelle elle a déclaré qu'il était ex-

pédient Hc statuer que lorsqu'un do ses membres accepterait

qiuel»iue charge lucrative en telle province, ou deviendrait tomi'-

i
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t.iblc lie deniers jmbiics, ses fonction': comme ici.irôscntanl n-s-

scraicnt par le fait inùmc. Cette résolution est conjormu h a

loi d'Angleterre, et n'empêche pus le nitinbre cli;inis d être reclu

si ses constituans le jugent à propos.
u..„i,.„

La nécessité d'une loi à cet effet resuite de ce que la chambre

est chareée de voter les sommes nécessaires au gouvernement civil,

et par-là de modérer les dépenses publiques. Ceuxqui dépensent

les deniers publics ou en sont eux-mêmes comptables, ne parais-

sent pasêtre les hommes les plus propres à en modérer la dépense

ou à faire régner une stricte comptabilité. Il est vrai que ie»

membres ainsi situés ne pourraient peut-être jamais tonner une

très-forte portion de la chambre ; maison pourrait craindre «ne

certaine sensibilité pour eux parmi leuis collègues, une certaine

disposition réciproque, espèce de malhonnêteté a laquelle il y a

une forte tentation lorsqu'il s'agit de Vargent d autrui, et dont

la chambre ne devrait pas pouvoir être soupçonnée. JJ ailleurs,

il est juste que celui qui accepte la charge de représenter ses con-

citoyens reste dans le même état où il était lorsqu tl a ete élu, â

l'égard de tout autre engagement public, ou que ses électeurs

soient mis à même de dire s'ils lui continuent leur confiance lors-

qu'il accepte d'autres engagemens.

SECOND CHEF.. Administration de la justice.

1. Bill de iudicature. La justice a été administrée dans cette

province, depuis soixante-cinq ans, sous quatre organisations

différentes des tribunaux : cinq ans, par des cours martiales; duc

ans, sous des lois anglaises, par des tribunaux modèles sur ceux

d' Angleterre, avec des règles et des formes de procéder anglaises ;

huit ans, sous un mélange de lois françaises, anglaises et provin-

ciales, par des tribunaux de constitution mixte, anglais et fran-

çais, avec des règles et des formes de procéder anglaises et fran-

çaises, ou établies par des ordonnances provinciales ; trente-deux

Ins, sous le même mélange de lois, par des tribunaux cotistitues

en vertu d'un acte du parlement provincial, et des amendemens

flu'U a subis, avec des formes et des règles de pratique anglaises

et françaises, établies par les cours des differens districts.

Durant tout ce tems, l'administration de la justice, tant cri-

minelle que civile, s'est très-peu étendue aux campagnes, ou ré-

side la masse des habitans du pays.
„,e,A,v,o

Tout changement prouve au moins l'insufTisance du système

changé, dans l'opinion de ceux qui font le changement. La

première manifestation d'un mécontentement du système actuel,

par aucune branche du parlement provincial, eut heu en 1808,

année où l'assemblée passa un bill " pour remédier au défaut de

rapports des décisions rendues par les cours de justice dans es

causes civiles." Le bill fut rejeté par le conseil, et les dissolu-

tions de 1809 et 1810, avec l!i guerre de 181'i, occasionnèrent

probablement la suspension de toutes délibérations ultérieures sHr

le système judiciaire. „..„i,.„

En 1814, survinrent les accusations par l'assemblée contre les

iu<res, fondées principalement sur les Règles de pratique, et en

1815 les deux chambres déclarèrent, par des résolutions, que les

cours, tant criminelles que civiles, telles qu'elles sont maintenant

constituées, étaient insuffisantes pour obtenir 1 expédition, 1 uni-

formité et la certitude dans l'administration de la justice, et une

adresse fondée sur ces résolutions fui uansniisc par k gouter-

ïicur à S. A. It. le rfti.Ntt-Ktcii.M.
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En 1816, la déi'ision de S. A. II. le prince-régent en r.onseil,
sur les accusations inieutées aux iiigcs, produisit une dissolution;
et la division qui suivit, dans rassemblée, l'abandonnement de
toute procédure ultérieure sur ces accusations en 1817, est pro-
bablement ce ((ui empêcha de prendre aucune mesure à l'égard
de la constitution des cours de justice.
En 1819, S. G. lu duc de Uichmond appela, par nnessage,

1 attention des deux chambres sur cet objet, et le conseil passa,
conformément au message, un bill pour augmenter le nombre
des juges, ériger une nouvelle cour du banc du roi pour les cau-
ses criminelles et les appels, etc. Le bill fut renvoyé par l'as-
semblée a un comité, qui rapporta un autre bill, dont l'impres-
sion tut ordonnée.

_
En 1820, il n'y eut point de session. En 1821, un acte de

judicature fut recommandé aux deux chambres par le gouver-
neur, dans son discours d'ouverture de la session, et un nouveau
bill, qui portail le nombre des juges à vingt-un, fut envoyé à
1 assemblée par le conseil. Ce bill fut renvoyé par l'assemblée à
un comité spécial, qui s'occupa à recueillir une masse d'informa-
lions et d opinions, mais l'enquête ne fut pas complétée assez
lotpour qu'il fût pris aucune mesure dans cette session.
En 1822, la liste civile pour la vie du roi fut le principal objet

recommandé à l'assemblée, et peu après que sa décision fut con-
nue, le parlement fut prorogé.
En 1823, il fut lait quelques amfenderaens aux actes de judica-

ture existans.
''

En 1824, le conseil passa un autre bill, qui fut renvoyé à un
comité de l'assemblée, et qui occasionna beaucoup de discussion,
sur des amendemens proposés.
En 1825, l'assemblée passa enfin un bill de judicature. Ce bill

regardait principalement l'administration de la justice dans les
campagnes; le nonibre desjuges y était porté à douze; il établis-
sait des divisions locales, des sessions, des officiers de justice en
grand nombre, introduisait le jugement par jury dans toutes les
parties de la province, et donnait des facilités pour faire, datis les
campagnes, divers actes pour lesquels les habitans sont mainte-
nansobliges d'aller aux chefs-lieux de leurs districts respectifs.
les parties du bill envoyé du conseil, qui avaient rapport aux
cours supérieures et d'appel, furent réservées pour un bill séparé.
Quelques amendemens furent faits dans le conseil au bill envoyé
par l'assemblée, et, entr'autres, toutes les clauses qui regardaient
les jurys furent omises. Cependant, il n'y eut point de décision
définitive sur le bill.

Telle est la courte histoire des tentatives renouvelées pendant
un si longtems pour réformer la constitution de nos cours de jus-
tice

; réforme dont toutes les branches de la législature admet-
tent la nécessité.

Les plaintes du banc contre le système judiciaire actuel du pays
paraissent être, que lesjuges ont plus d'ouvrage qu'ils ne peuvent
bien faire

; que la cour d'appel, composée du conseil exécutif et
des juges de Québec et de Montréal (excepté ceux qui ont rendu
la décision en première instance), est insuffisante ; et qu'on ne
peut pas obtenir assez d'uniformité dans les décisions. Le bar-
reau joint cordialement ses plaintes à celles du banc sur l'insuffi-
sance de la cour d'appel, et y ajoute des plaintes sur les délais
et les frais exorbitans qui résultent aux cliens de cette cause et
d'autres, et surtout de leur éloigncmciit des sièges de la jus-
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Lps Iiabitans des villes crient hautement contre Im

., les délais et rincerlituile de Injustice, l.a masse de l«

population dans les campagnes désire n'avoir rien à faire avec les

cours; mais, malheureusement, l'ignorance génériile de ce qui

est maintenant U loi, et les espérances qui, parmi les amateurs

de procès, augmentent à proportion de l'incertitude de la loi,

mettent le propriétaire dans une situation à être facilement ame-

né en cour, peut-être appelé à une dislance de cent milles de

chez lui, parmi des étrangers, sans savoir à qui se fier, pour per-

dre un tems si précieux à la masse même des propriétaires dans

ce pays, tandis que des frais de toute espèce courent contre lui,

que son affaire est remise d'une cour à l'autre, et lui-même peut-

être presque ruiné de biens, et ce qui est pis, ruiné de mœurs,

avant de pouvoir obtenir une décision incertaine ; et lorsque cette

décision vient enfin, même en sa faveur, il n'en est, probable-

ment, guère mieux. Dans l'état où les choses sont maintenant,

le chicaneur qui n'a aucune propriété à laquelle on puisse tou-

cher, a toutes les chances en sa faveur. A mesure que l'immo-

ralité augmentera, la sûreté des propriétés diminuera, un des

plus puissans motifs pour exciter à l'industrie et à la frugalité s'af-

faiblira, le bonheur des individus, des familles, et la pros-

périté publique, en souffriront.
^

Heureusement, quoique le nombre des procès dans ce pays soit

grand, il ne l'est probablement pas plus que dans les autres pays,

en prenant toute la population ensemble. Il y a cependant cer-

taines parties de la province qui en fournissent une part ex-

traerdinaire ; ce qui montre que, quelque nuisible qu'il soit

aux intérêts des propriétaires agriculteurs d'aller en cour, cela

peut devenir très-général parmi eux.
^

Il est extrêmement à désirer que la loi soit certaine et mise a

portée d'être connue de tout le monde, afin que tout le monde

puisse l'observer et qu'on évite des procès sans nécessité. Si

quelquespersonnesentendent différemment la loi (ce qui est iné-

vitable), on devrait, pour rendre justice aux parties, et pour l'in-

formation de tous, les mettre à même d'obtenir la décision

des juges avec le moins de délais et le moins de frais possible, et

avec une parfaite uniformité dans toute la province. Les dé-

penses qu'entraînerait un bon système judiciaire, qui est indispen-

sable pour une bonne administration de la justice,^ ne seraient

rien en comparaison des avantages importans et des épargnes ac
tuelles qui en résulteraient à la société. Il faudrait cependant

n'oubli«r aucune précaution pour le rendre bon, autant que le

permet l'imperfection humaine, et pour assurer une justice pure

comme la justice de celui de qui découle originairement l'autorité

de l'administrer sur la terre.

2. Indépendance des juges. En Angleterre, lesjuges étaient

autrefois amovibles à,volonté. Les maux qui en résultaient, par

leur partialité en faveur de la cour dans les questions où il s'agis-

sait des droits, des libertés et des propriétés des particuliers, en

conduisirent plusieurs à l'échafaud sous des accusations parle-

mentaires. Dans la suite on leur assura leurs commissions, et

conséquemment leurs appointemens, durant bonne conduite, en

les laissant encore sujets aux accusations parlementaires, ainsi

qu'à être démis sur adresse des deux chambres du parlement.

Leurs commissions restèrent cependant révocables à l'avènement

d'un nouveau souverain à la couronne ; mais ce reste d'insécurité
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a fté aboli à la MirrfîfMion biL>nr:ii'..intc de du Sa Majesté

(ieorge III.

I /ancien sv'.tèine a i-u- continué, art'iiL'rnlemt'nt, dRns les colo-

nies, quoique pourtant, il faut rHvoiu'r, avec de tiès-saf^fs pré-

cautions contre les abus quant au gouvernement de la uiétropole.

Mais puisqu'il y a eu des nbus si manifestes en Anfsleterre, sous

les yeux d un peuple si éclairé, si atuché à ses libertés, et en pos-

session du droit de mettre en accusation les fonctionnaires publics,

il n'est pas nécessaire d'entrer dans le détail des abus qui peuvent

cxistei dans une colonie, faute de l'indépendance des juges, que

l'on a trouve nécessaire de mieux assurer en Angleterre. Dans

cette colonie en particulier, cette indépendance est nécessaire

pour assurer une entière confiance, les jugesétant à la fois juges

et jurés dans les causes civiles, et réunissant dans leurs personnes,

à un degré extraordinaire, les fonctions executives, législatives et

judiciaires.

L'un des objets de l'adresse de l'aMemblée à S. A. R. le prince-

régent en 1815, sur la judicature, était d'assurer l'indépendance

desjuges. Les preuves du malaise occasionné dans l'esprit public

par la concentration des fonctions executives, législatives et judi-

ciaires dans la personne des juges, se trouvent dans des bills en-

voyés par l'assemblée au conseil législatif à différentes époques,

dans le but d'y remédier. La chambre a lésolu à l'unanimité,

danc la dernière session, «le procéder sur ce sujet dans la session

prochaine.

3. Honoraires des ojfwiers dejustice, et ventes par décret. Sur

le premier de ces objets importans, en ce qui regarde les frais des

personnes qui demandent justice, l'assemblée adopta diverses ré-

solutions dans la dernière session, et un membre de talens distin-

gués obtint la permission d'introduire un bill fondé sur ces réso-

lutions. Le changement proposé paraît être de donner des ap-

pointemens aux officiers de justice, au lieu d'honoraires. Ce qui

importe le plus au public est d'être exempté de grandsfrais, au-

tant que le permettra une juste rénjunération des personnes qu'il

est obligé d'employer pour obtenir justice.

Quant au second objet, les ventes par décret, l&faillite du ci-

devant sckérifdu district de Québec, pour plus de vingt-cinq mille

louis, dont une grande partie était de l'argent mis entre ses mains

par desjugemens de la cour, en quelques cas la substance presque

entière' des veuves et des orphelins, a peut-être suggéré 1 idée de

laisser le produit de la vente des biens décrétés entre les mains

de l'adjudicataire, en par lui donnant des sûretés, jusqu'à la dis-

tribution finale des deniers par la cour ; ce qui était, dit-on, un

des objets du bill relatif aux ventes par décret, passé par l'assem-

blée et rejeté par le conseil l'année dernière. L'immense quan-

tité des biens qui sont décrétés et vendus par les schérifs fait de

ces ventes un sujet important de législation, dans le but d'assu-

rer les intérêts de tous intéressés, de prévenii les abus et les frais

sans nécessité, qui retombent ordinairement sur ceux qui sont

déjà malheureux.
4. Qualification desjuges de paix. Un bill a ce sujet fut passe

l'année dernière par l'assemblée, et rejeté par le conseil. Cette

mesure paraît nécessaire pour assurer la responsabilité dans les

actions en dommages contre les juges de paix pour conduite ilié.

gale dans l'exercice des grands pouvoirs qui leur sont confiés.

Sans une qualification en biens-fonds, la responsablité du juge

de paix, et les svuetés du citoyen, sont très-bornées. En nom-

I
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mant lesjuge» de p^ix. l'exécutir ne peut que vouloir Jqiie dans le

ca«de malveisation pur le jii^e dt |)iiix, le citoyen ait le recouri

en doinmaiçes que la loi accorde ; inais il n'e.st pas toujouts facile

à l'exécutir d'éviter d'être induit en erreur à cet égard.

5. Prisan de Montréal. Sur les représentations réitérées du

grand-jury de Montréal, concernant l'insuffisance de la prison du

district, l'assennblée, dans la dernière session, adopta une résolu-

tion par laquelle elle reconnaissait cette insuflisance, et il tut pas-

i>é un bill qui accorduit la tuinmede 200 louis à l'effet d'obtenir un
plan et devis d'une prison nouvelle. Il n'y a pas encore vingt

ans que des prisuns nouvelles ont été bâties à grands frais à Mon-
tréal et à Québec, sur les fonds généraux de la province, sous la

direction de commissaires nommés par l'exécutif; de nouveaux

octrois ont été fréquemment votés depuis, pour les réparer ; et

l'on se pluint depuis longtems de l'insutilsauce de l'une et de

l'autre.

On pourra se former quelque idée de la manière dont ces cho-

ses ont éié conduites dans le Bas-Canada, lorsqu'on saura qu'il y
avait, le 21 mars dernier, pour plus de si-ize mille louis " d'argent

avancé sur lettres de crédit, .' pour bùtiises et réj^arations de pri-

sons en difTi'rentes parties de la province, " dont il n'avait pas

encore été rendu compte," d'après un état mis devant rnsserablée

sur adresse, et signé par le '• président du comité du conseil exé-

cutif pour l'audition des comptes publics." Plusieurs des comptes

ont été rendus, dit-on, mai^î ont é\i jugés défectueux sous un
rapport ou un autre; et quelques-uns n ont jamais été rendus.

Sir John Sherbrooke, qui était avglais, et dont les idées étaient

celles d'un homme élevé sous un gouvernement anglais, ayant

demandé compte à un homme qui avait eu des deniers public*

entre ses mains, et celui-ci faisant quelques dilficultés, sir John
fut long-tems sans pouvoir le comprendre : à la fin, croyant sai.

sir ce que ce monsieur voulait dire: " J'entends, lui dit-il, vou

vous croyez trop gentilhomme pour rendre compte, n'est-ce pas ?'g

TaoïsièME CHEF. Facilités au commerce et à l'industrie,

1. Cessinn de bions. L'assemblée n passé en 1824, et a rcnon ~

vêlé dans la dernière session, un bill pour lever tous doutes a"
sujet de In cession des biens des débiteurs insolvables d'après leS

anciennes lois de te pays, nue nous croyons être, en ce point,

semblables à celles de l'Ecosse. L'assemblée a aussi déclaré,

dans la dernière session, qu'il était expédient d'abolir la contrain-

te par corps ou l'emprisonnement pour dettes, dans certains cas.

Les plaintes au sujet de la dil.ipidation des biens des banquerou-
tiers sont devenues presque universelles dans le pays. On recon-
naît que l'emprisonnement du banqueroutier, qui a lieu dans
plusieurs cas, offre très-peu de garanties. 11 est presque impos-
sible d'exercer un commerce tant soit peu étendu sans faire cré-

dit; et le crédit, en avançant des capitaux, leur donne un emploi
profitable et à l'industrie une vie nouvelle. Lor^que celui à qui
ou a fait crédit se trouve incapable Us remplir ses engagemcns,
ses biens devraient passer à ses créancieni de la manière la plus
simple et lu moins dispensieuse, ces biens étant réellement à eux;
et, s'il n'y a pas eu de fraude (oui doit toujours être punie), on
devrait permettre au débiteur d exercer son industrie, afin qu'il

ne devienne pas, lui et sa famille, à charge à la sociéié, mais
qu'il s'y rende utile.

2. Enregistrement des actes ]m$u's devant notaires. Un bil
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fut pa!««6 A cet effut dans lo conseil législatif il y a plusieurs an-

nées, et fut renouvelé, sous une autre forme, en 1824. Il ex-

istait, depuis lone-tcnns, beaucoup d'insécurité par rapport aux
titres de la propriété dans les concession» en soccnpc, et d'incer-

titude par rapport aux charges dout ces terres éiaient grevées,

par suite de la manière imprévoyante dont les concessions avaient

été faites. 11 était aussi résulté, dans toute la province, des per-

tes et des maux de l'ignorance des lois qui règlent la propriété

immobilière, de la part de ceux qui étaient intéressés dans les

ventes ou autres transports de la propriété. L'assemblée n'a pas

jusqu'ici adopté le bill; mais à la dernière session (1er mars) el-

le a résolu (15 contrée) "qu'il était expédient de donner plus

d«t publicité, dans les subdivisions de districts, à certains acte'i

passés devant not;..res et portant hypothèque:" Cette résoluti-

on estune reconnaissance de la nécessité des bureaux d'enregistre-

ment, sur laquelle l'assemblée parait avoir été jusqu'ici a-pcu-

près également divisée. 11 serait avantageux, et au public et

aux particuliers, que le propriétaire qui désire emprunter de l'ar-

gent ou vendre son bien, eût quelque moyen de montrer clai^re-

ment, et sans qu'il lui en coûtât beaucoup, l'état de sa propriété.

Cela tendrait a empêcher la fraude, à rendre l'emploi des capi-

taux plus sûr. et conséquemment à activer l'industrie. Le mal
dont on se plaint n'ayant pas été senti généralement dans le pays,

il existe, parmi les propriémires, une certaine répugnance pour

le remède proposé, comme tendant à créer des places et des dé-

penses inutiles, réstiltat que les actes législatifs ont si souvent pro-

duit sans réaliser le bien qu'ils avaient pour objet. Le principe

ayant été admis par les deux chambres, il ne tardera pas sans dou-

té à être mis à etTci par une loi. La principale difficulté paraît

consister dans le défrtut d'organisation légale de» comtés poor l'ad-

minislratiou de leurs aHaires locales.

.î. ^èle du commerce des buis, pilotes et droits déport. Il a été

proposé, à la dernière session, plusieurs amendemens à l'acte des

bois; mais les prétentions opposées des marchands et des inspec-

teurs de bois en ont empêché l'adoption, et on a simplement con-

tinué l'acte. Un bill pour amender l'acte du bureau de la Tri-

nité, en ce qui regarde les droits des pilotes, les réglemens de

pnrt, etc., lut introduit sur résolution de la chambre, maison
n'eut pas le ttms de le passer. Les plaintes au sujet de l'insuf-

fisance des réglêmens de port, etc., et des charges qui en résul-

tent au coinmer.co, sont très-générales [larmi les marchands. Si

l'on considère que not exportations ont à concourir, à l'étranger,

avec celles d'autres pays, que toute charge imposée au commerce

tend à les empêcher de pouvoir soutenir celte concurrence, et

conséquemment à nous priver à la fois d'un marché ex'érieur et

de cette partie du marché intérieur qui résulte de l'aflluence de»

aisseaux et des étrangers employés dans le commerce, on sentira

combien il est important de donner au commerce toute la protec-

tion et toutes les facilités possibles, et de le décharger de tous

fardeaux sans nécessité. Toutes charges et toutes pertes résul-

tant de l'insuffisance des réglemens sont autant de diminué sur le

prix que l'état du marché extérieur permet au marchand de payer

au producteur ou vendeur de l'article ici, et conséquemment sur

les profits, les jouissances et la prospérité de l'un et de l'autrç.

Le marchand, pour être en état de soutenir son commerce, doit

M) retirer un profit raisonnable sur les capitaux qu'il y emiUoie,
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et une juilc contpensation pour ses services. La concurrence ne

lui permettra pas d'en exiger davantage.

». Amélioration de la navignlim du Saiiil-Laurent. Le sujet

a été discuté d la dernière session, dan» l'assemblée, sur une péti-

tion de l'association du Saint-Laurent, et sur le rapport d'un

comité spécial. Les communications par eau des Canadas n ont

point d'é;;ales au monde. Le Saint-Laurent, dans son état na-

turel, oll're maintenant une communication à travers les deux

provinces ju'iqu'i» la mer, ce jirand chemin de» nations, le long

de laquelle 11 peutsefaireun échange de produitsavec acilite et

( omparativement à peu de frais. La population des deux pro-

vjMCfs réside sur le» bords du SainuLnurenl ou de rivières, souvent

nf»vi(;«ble», qui tombent dans le Saint- Laurent. Jamais canal

ne pourrait soutenir une concurrence avec le Saint- Laurent,

s il émit rendu partout navigable : il servirait de débouché au

commerce de toutes les contrées arrosées par ses eaux, aussi natu-

rellement qu'il porte ces eaux mêmes à la mer, sans effort, «ans

grandes dépenses, et sans frais de réparation. Tout ce que l'art

et les réglemens artificiela peuvent faire n'empêchera pas !• com-

merce de revenir à la fin dans ce canal naturel. Mais l'œil du

géiii.', fortiHc par la science, et libre des entraves d'un esprit

d'imitation servile, est nécessaire pour indiquer les améliorations

qui conviennent le mieux, dans des circonstances qiii n'existent

clans aucun autre pays. Les objets :i atteindre sont d'économiser

le tiins et d'éviter les déchargemens d'un vaisseau dans un autre.

Si l'on ne peut pas faire ensorte que les vai seaux d|une capacité

sutflsante pour un voyage de mer puissent monter jusqu'au plus

haut iioint des eaux navigables du Saint-Laurent, les batimens

propres à I* navigation des parties les plus hautes de ces eaux

devraient être capables de recevoir les charges des vaisseaux arri-

vant de la mer, et de les porter aux lieux principaux de leur des-

tination, sansnulre changement de vaisseau. Le travail, les dé-

penses, la pertede tems, les risques et les dommages occasionnés

par les déchargemens et rechargemens fréquens, forment un de»

plus grands obstacles que le commerce ait à surmonter. Les

améliorations devraient commencer au point où sont arrêtés main-

tenant les vaisseaux qui viennent de la mer, et être continuée en

montant, sur un plan à permettre que les marchandises destinées

pour aucune place sur les bords du Saint-Laurent ou des lacs

arrivassent à leur destination sans être de nouveau transvidées.

Des améliorations sur un tel plan rendraient tous les canaux des

Ktats-Unis tributaires du Saint-Laurent, et permettraient aux

parties occidentales de la Nouvelle-York, de la Pensylvanie, et

nu pays situé sur les bords de lOhio, d'envoyer leurs produits à

la mer et de recevoir leurs fournitures par le Saint- Laurent, à

meilleur marché que par aucune autre route. Mais sommes-

nous mûrs pour une pareille entreprise ? oui coûterait pourtant

moins d'abord, et ne demanderait pas tant de réparations ensuite,

que le canal de New- York. Nousavonsdu crédit : mais pourrions-

nous obtenir une administration assez capable, assez responsable,

et assez économique ? pourrions-nous prévenir les cfTets paralysans

delà faveur et des spéculations de l'intérêt individuel dans sa

composition? Sinon, il vaut mieux nous contenter, pour le pré-

sont, des améliorations tempuraires les plus promptes el les moins

iiLspendieuses, cl de l'administration In plus sfire que nous puts-

citons obtenir, dans la certitude que les améliorations grandes et

-lurablcs ne peuvent pas étic bien éloignées.
f

é

I' 1

^m^t



(80)

3 &6. Commerce avec les Etati-Unit, et prévention de ta cou»
trebande. Quant «u premier de ces objets, un coniiié de !'»»>

emblée fit un rapport, le 1 1 mars dernier, dans It-niiel tl recom-
mandait Vexteiisinn du commerce existant, mais il était trop lard
Îiour qu'il fût pris aucune mesure efficace. D'ailleurs l'at cci-

onial qui réglait ce commerce devait expirer l'année suivante.
Ma. ':s actes récens du parlement du Royaume- Uni ne semblent
permettre aucune intervention coloniale dans les relnrions com-
merciales qu'ils ont établies. Il est à présumer que le bill envoyé
du conseil législatif, pour la prévention de la contrebande, et re-
mis par l'assemblée, ne seni plus jugé nécessaire.

7 & 8. Jhmmages sur l a lettres de change protcsties, et cnur»
des pièces d'or dites souverains. Un bilt pour accorder 10 Doiir
cent de dommages sur le montant payé pour une lettre dechan){e
protestée, et non r.ur le montant nominal, fut introduit dans le
conseil législatif à la dernière session, mais ne passa pas, finale-
ment, dans ce corps. Au taux commun du chanpreà présent, les
dommages accordés n'équivalent pas même à l'intérêt de l'argent

;

d'où il résulte un encouragement à la fraude et un tort manifesta
>u commerce et à ta conflance. Le comité de l'assemblée, au-
quel avoit été renvoyé le bill du conseil législatif pour faciliter U
circulation des souverains, ne fit pas son rapport, les membres
jugeant probablement qu'il nu pouvait v avoir aucune difficulté à
la circulation de ces pièces, soit une à une ou en plus grandes
quantités.

9. Fucilités pour la concession et le dé/richement des terres^ Ce
«ujet fut recommandé à la lénislature par lord Dalhou.sie, duns
son premier discours, à l'ouverture de la session en 1821. Il fut
renvoyé à un comité de rassemblée-, dont les travaux ont été con-
tinués dans If.s sessions suivantes. Les rapports du comité, qui
ont été publiés, ont répandu beaucoup de lumière sur le sujet

;

mais, à cela près, il n'a été presque rien effectué. Le sujet se
divise naturellement en deux parties: 1©. le riéfricliemeiit dis
terres concédées sous le gouvernement anglais, et des terres non-
concédées de la couronne; 2°. celui des terres concédées sou.i

le gouvernement français. Quant à la première partie, l'assem-
blée a passé, conformément à une recommandation du comité,
un bill tendant à mettre en vigueur les instructions royales con-
cernant ces terres, mais le conseil ne l'a pas adopté. Quant à la

seconde, un bill pour remettre en vigueur les anciennes lois de la

province concernant les terres seigneuriales, a été passé dei'x fois

par l'assemblée, mais il a eu le même sort dans le conseil. Le pré>
sident du comité étant absent, l'assemblée n'a reiiouvilé dans la

dernier» session que le bill relatif aux terres seigneuriales.

Les concessions françaises en seigneurie paraissent avoir été
faites dans le même esprit que les concessions anglaises, pour l'a-

vantage des habitiins. Le roi de France avait ordonné que si le

seigneur refusait de sous-concêder les terres de la seigneurie aux
taux ordinaires, elles retourneraient à la couronne pour être concé-
dées à ces taux, suivant son intention primitive et a son profit, par
le gouverneur et l'intendant. Ce pouvoir avait été exercé avant la

conquête, et il parait qu'il suffisnit pour contenir les seigneurs
dans les bornes de la loi : mais depuis la conquête on n'a pas tenu
la mnin à l'exécution de la loi. et plusieurs seigneurs ont agi
comme s'ils pouvaient exiger, pour les terres incultes en leur pos-
session, les rentes qu'il leur plairait, et coniiae s'ils étpient libres

d'imposer des conditions qui feraient manquer le but pour lequel
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les terres leur avaient été concédées, le liefrichement dii pu»*».

11 y a peu de doute qu'ils n'eu aient rcti^rdé la prosi)eriie par ce

moyen. Toutes lesconcif^sions de terres in.ultes à des inJivittiw

éans le Bas-Canada, soit sous le (?oiivern.'ment fr«nç .is ou sous

U ffouvernemeiit anglais, ont été faites |iour défrichement, et

sous cette condition, dont l'acoomplissement ne peut jamais être

à l'option du concessionnaire. Dans Ifs concessions Jrançaises

le seigneur n'itait, virtoellemonf, qu un possesseur rtléiconi-

missaire. à l'exception d'un dom»intf qu il lui était permis do

carder pour «on proi^re usaçe. Le dernier bdl envoyé par I as-

semblée au conseil législatif ne fe.ait qu'autoriser la cour du banc

du Hoiàjueer dans les cas réservés par les anciennes lois au

(Touverneur et à l'intendant . le conseil l'a cependant rejeté.

On ne iniurra pas long-tems admeire qu'il devrait être permis

à quelques individus ((ue ce soit de tenir en non-valeur de vastes

étendues de terres qui ne leur ont été données que pour les «ous-

concédcr aux habitans, et à condition de les faire dehicher; qu il

leur devrait être permis de dire à ceux nui demandent de ces terri-s

pour les défricher: " Je les garderai à moins que vous ne con-

senties 4 vous obliger, vous, vos héritiers et vos ayans cause A

perpétuité, iî des conditions qui me donnent, a moi etâ mesayaiis

cause, les fruits de votre travail et du leur a jimais, et qui vous

rendent en «ttfet mes esclaves, tandis que vous avez à vous pour-

voir, vous et vos familles, de la nourriture et des autres choses

nécessaires à la vie. Vous pouvez, il est vrai, aller rouver un

autre seigneur, loin de vos habitations, de vosparens et de vos amis,

auprès desquels seuls vous pouvez espérer les secours nécessaires

pour vous mettre en état de défricher une terre nouvelle : mais la

foi est la même pour lui que pour moi, et si j'ai droit de faire mes

conditions, il a le même droit : vous pourrez aller plus loin, pour

trouver pis." Nul gouvernement ne pourrait long-tems souttnr

dans des particuliers un tel pouvoir sur celte classe d'hommes

dont le travail, sous un climat dur, a retiré ce pays d un état

de forêt continue, et a donné toute leur valeur a ces mêmes terres

incultes et inoccupées, qu'ils ne peuvent pas maintenant obtenir

pour les mettre en culture, à moins de se soumettre aux condi-

lions qu'il plait à ceux qui ne les possèdent que pour eux d impo-

ser. Chacun est maître de faire ce qu'il veut de son bien
;
mais

ces terres sont possédées par les seigneurs sous l'obligation de les

sous-concéder aux habitans, aux conditions ordinaires. Le sei-

cneur peut disposer de sa propriété comme seigneur dans les

terres, mais il n'est pas maître de ce qui ne lui appartient pas.

11 faut convenir que ces prétentions n'ont été élevées que par une

portitm des seigneurs ; mais si elles étaient maintenues, elles ne

tarderaient pas à être adoptées par le plus grand nombre.

La loi passée récemment en Angleterre donnerait en propre

au seigneur, si les droits des habitans de la province n'étaiint pas

conserves par le gouverneur et le conseil, ce qui appaitient a

tout habitant qui désire s'établir sur une terre nouvelle. L ope-

ration de cei.3 loi serait plus injuste envers les classes a:îru'olcs,

et non moins funeste à la prospérité du pays, que si le jiouvirne-

ment donnait en propre aux ageiis des townsliijii toutes les terres

cultivables à portée des habitans, pour en faire ce qu'ils vou-

draient, sans aucune oblig.Uion de les concéder ou de les défii-

cher. Le parlement impérial n'a jamais pu vouloir sanctionner

un tel acte d'injustice : car dans les dispositions de cette loi qui

ont rapport à la réunion des terres au domaine de la couronne.
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.^_IAin» l'aci» et» fjvour de lacotiipumo ilt-v terrr» <Ju Ta»
(NÎtié,^ • maintenu robiigiitinti «lu dél'rifhi'iiu-ni, uut i>einf ilt

jfi, /Imouragi ittens jinurl'ngricultw " Une «oinmc nnntiellf

« 4té Tiuafa ()»t>uis 181 H pour hre dlii(rit>uO<> en prix ; le vote h éié

f«)ntinii.' !'•»' '"''• 'lerniere. et ciiioique le Imn qui uh «"vi résulté

pnrainsi' t*.. lus • ' ;'<érable (jiril n'niirait dû rêirc. le» • ^hihition»

fré(|iieni«-i, avuia i» >*iMril)uti()n dc« prix, servent ù rt ir m)u»

lesyetix dcit cultivateuim U'm pitis beaux nnitnaux et produii!S et à
«oiuenir l'nttention publique bux améliurntioni iUn% l'iigricultnre.

11. Loiadun chtmiiis. Il n été fHit rnni\éc dernière un loii)^

rapporl itur le» défauts qu'on iin|>ule à ces lois, et il a été passé un
biil tecipnraire pour remédier u quel<|iies-utis des incunvénieu»

l«s plus iwessans. Le principe cénérnl de ces lois est d'ubligur

chaque habitant à faire et entretenir le f{rnnd chemin audcvsnt de
M propitétè, et su part des autres dhemi lis ié^nlemclU établis doits

le voisinage. Il est assez singulier qu'après une expérience du

trente onnées d'un avsiùine différent, il y flit maintenant devant

l'assemblée du Ilnut-Canada un bill fondé sur le inênle principe

que les lois des chemins du niis.(';inadi>, introduit par lu procu-

reur-fténéral du Itoi. Ces lois sont contenues en deux actes, qui

devraient èire réunis en un seul, avec K'sehanfçcmens f}ue l'expé-

r»ence, qui est le meilleur guide en ces matièri's, peut nroir clai-

rement indiqués, en prenant garde de ne pas attribuer à l« loi,

comme on fait trop souvent, son exécution défecliieuse.

Il y a des plaintes bien fondées au Mijet de l'exécuMon de ce»

lois. Les gninds-voyers, lesjuges de paix et les sessions de quar-

tier, sont chargés d'activer tout le systèr le ; mais les districts sont

devenus trop étendus pour les grands-voyers les plus actifs, et il

n'y a point de sessions de quartier ni à peine aucune session

nuelconque hors des villes de Québec, de Montréal et des Trois-

llivières ; les officier» des chemins et autres personnes qui se trou*

vent lésées sont obligés de venir à ces trois villes, et les frais sont

de nature à tes détourner de faire des poursuites, et tnême à
rendre leurs efforts odieux et infructueux. L'impossibilité de

faire ouvrir un nouveau chemin ou changer le vieux, sans faire

un voyage peut-être de cent milles, empêche les améliorations, et

les frais sont tels que ceux qui commencent un nouvel établisse-

ment n'osent pas les envisager. Les tournées des grands-voyers

sont néanmoins extrêmeanent utiles ; et, en total, il a été fait

incomparablement plus, depuis dix ans, pour l'ouverture et l'a-

mélioration des chemins, par les grands-voyers et les habiians eux-

mêmes, que par une dépense de deux à trois cent mille piastres que

lu législature a volées pour des chemins, dont à peine on peut

trouver aunice trace. Tel est le résultat naturel <le l'imita-

tion d'autre ;i»ys, dans des circonstances essentiellement diffé-

rentes.

«UATRIEMK CHEF Soulapcmcnt de différentes portiont dct

habitant.

I. Recours du sigrl contre ta couronne. Le roi ne je"* pas

être cité devant les tribunaux, et il paraît, par les décisions de no»

propres cours, que les fonctionnaires publics ne sont pas person-

nellement responsables pour les engagcmens contractés par eux en

celle qualité . de sorte qu'on peut réellement se trouver lésé,

dans la colonie sans pouvoir exercer aucune espèce de recours,

Ln Aiiglflcrrc» op * la péiiiiou de droit, iui laquelle on peut

I

È
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?Wre .olsim,, un blll propoié par un .vocal di.tn.gué. p....r ar-

r.<l *nn Temh'.ablc r.cour. .u .njet d.n. cette province
;
mu.»

l/l.Tsl,.m c U .é«iti"-'H pru^vanto, et ,6i(trée». où - « s- plH.g"*"*

i. SrsVnerH^^^^ Far l«.r iloinn^ment du S«int-Lanrent e. de.

t.rêrc ..bli'se.ner.« p'u. ancicnK .le la province, étant priiuip»-

îeme.U t.î-'.'ur U, frontières .len ElaivUni^rt sépares du rc..-

^lu la .vincc par des forëis de plusieurs milles de profondeur,

ûSat "té lamét, jus<,ue ces années dernières, presque «ans «.a.-

vmèncntVet ils -"sont encore su,, représenlans pour »u.re .v^i-

nu ire "««rs besoins. Le^ t...bi.nns, Un pour la plupart rf«

Jen.énVÎrésde. KlM -Un.s, comMi,s«.ent peu l^l7.;";«V*r
MuëÛesls étaient venu» vivre, et ne pouvaient en acquérir n con-

ÏÏnce par leur «<!um.istr,tion, qui était à-,.eu-,.réV"""^^P"-

tni eux. !)'• (rrandes sommes d'argent, vt.lees en d.fTe.ens le .

par 1^ égslntur... ont été employées à l'ouverture d" ^1^=^
'^

oôurle. nuitvc oi: ét.it de communiquer avec les autres partipi

^Haprox" ce, de vendre leurs denrées, et d'acheter les chosc^s

', Sauraient besoin ; mais ils disent s'en être resseut.s res^

Z "t à. piésent qu'ils sont menacés de voit interrompre leur,

'comminic.tionsavic leurs voisins de l'autre côte de la Ironne-

rë.Tur condition est enq.irée. Us ont dû sou rr,r luniutoup, et

U doivent H.uirnr beaucoup encore, si 1 on ne »a.. quelque rh.se

,o. r eux. IN sont venus dans le p.ys mu rinvita ion du };....-

le nemci t anglais ; les terres sur lesquelles ils sont ctal. ts man.-

teii nt 7ls les ont remues .lu gouvernement aniil-us ; cl ils se .sont

accr I 'en ....m c jus,,u'envirou 30,000 â.res. 1 1
n'est plus len.s

rrmander s'il est d'une saine polMK,ne .l'ouvr-r toute la fron-

^è." iiux Etats-Unis -, la chose est faite ; et les habilnns de cette

tm ie .loivent jo.iir .les mf-nes droits de- fa même pr..tec....«

r des mûmes I icil.tés ,,,ie ceux des autres parties de la provin..,

:ins.isTuKtion. Il fa'.l qu'ils éprouvent tout l'..vanta«e de ce

Tincipe qui peut seul assurer la paix, la bienvcillanc-, et les

m érêfs du K.u^v. rnement auRluis dsns l' A.uénque seplentnora e.

^ PMUions de Oaspé. C'est encre ici un district .letacbç <«

rcs^;i..t provi-.ce. et.,ui«v,il été jusque.lernieren...... fort Mej^lt-

bT Ou a pris .lep.iis peu. en faveur de ses habita.is, ,les me n
.^

,*^,'nt le résuliat n'ist pas encore b.en connu. I ,s ont envov e
,

.-

lé" tlernière de nouvelles représentatu.ns. sur lesque les un i o-

n,té de rassemblée a fait un rspport, mais dont la plus «ra.ule

pàitie H été remise, pour considération ultérieure, a la prochaine

'"'Tci-rcs rfc5 „v,rchéH. Des plaintes a-i j.ijet des réîrlem.-ns con-

cernan les .leiuées apporiées a.i marché .le (inébec. e .les taux

ou l U n* pour leur pesée, furent 'oumiscs par peit.ion a I asse.n-

bléeen is].., et, .luns l'enquùte qui eut
^^^^''^^^^^'^'X^^

mêmes Mijels de plainte existaient a M..nhv,.l c ativ ir..is. Ut-

ères. I es L'eu, sont forcés quelquefois de laiie pes^^r e de

u'.ver s. ,tm/,ls vendent ou non ; l'acheitur et le vendeur, lors

uimJ qu'ils s'accordet-.t entr'eux. ne peuvent se '"^l'^-'"';;'; '

^
faire pe'er et de payer ; il n'est pas permis d exposer sa .lenree

s r le n,ar.hé sans payer ; la pesée absorbe souvent une grande

partie du prix de l'article. Les régl-mens de police sous l auto-

rité desduels ces exactions ont lieu, sont s.ihclionnes parla coui du

banc du roi, devant laiiuelle ceux .(ui t.c trouvent lèses sont obliges

\]
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4«.,|. pourvoir et de rontester In légalité .le ces ré^'lemen». I/assem-

^ée ; passé deux fo^s ,u. bUl q». lenda.t « "•'"î"'^-
»',"f,';^^".'

""

nosition et la vente des denrées, a autoriser les marches a l mm-

Hblè en re le vendeur et l'acheteur, et qui allouait certains hono-

r.iresaux clercs des marchés, lorsque l'une ou lautrepar.ie de-

manderait la pesée de l'article.
, *. j .TmXZ etc., médecins et chirurg^m. Outre les fondations

rha iwbes qui on é.é faites sous le gduvetnement français, la

législature vL annuellement, depuis quelque tems, des sommes

destinées tant à secourir les étrangers et les personnes passagère^

ûu'à étendre les connaissances en médecine et en chirurgie. L as-

?embtéea passé deux fois un bill qui exigeait, dans l-^^ udians

en médecine et en chirurgie, des études prépara o.res dont le de-^

faut 'entraîne pasmaintenant l'exclusion, requérait de nouvelle»

ra anties de leurcopacité avant qu'ils fussent admis a pratKjuer

far?, et formait des^raticiens. dans chaque district, une e.pece

de communauté, afin de pouvoir mieux soutenir la dignité delà

profcMion Mais une différence d'opinions entre les deux cham-

bres, principalement sur la constitution du bureau d examinateurs,

a fait échouer les bills dans le conseil.

Lorsqu'une profession est laissée ouvevte a tous ceux qui veu-

lent l'exercer pour leur profil, le public n'a rien a craindre: les

o"s générales contre la iiolencc et la fraude siiflisent pour 1 en

Ïaranti?; il emploie ceux qu'il trouve à propcs d'employer, et la

concurrence fait bientôt rentrer tout dans l'ordre Mais quand

l'autorité publique confère à un ou plusieurs individus le privile-

Le èxXsif d'être employés par le public, il d m.nue le pouvoir

lodeWur de la concurrence: il est donc alors du devoir de

rautorTté publique de p.éserver la société de l'abus de ce priv.le-

ge, en prenant toutes les précautions pour que ceux a qui .lie e

îoifère soient capables de bien servir le public; il fautqu elle

prenne carde que son certificat de capacité ne soit un passe-port

Jour èii fmposer au public, et que ce certificat ne toit degr^t.P^?!

l'indignité de celui qui le porte. 11 importe beaucoup a la soc.eie

que ceux qui exercent ine profession soient des personnes r^s^

pectables: c'est le meilleur moyen d'y faire eclore les talens, et

la plus sûre garantie de leur utilité. La profession des médecins

est devenue nombreuse dans ce pays, et l'on ne doit rien négliger

de ce oui peut contribuer à la rendre plus respectable.

^^hsidens. Le parlement provincial passa en 1795 un acte

\\ )

...M....... catholique-roiuHiiii;. «n » -.™ •— -c. ,. „,x
«régations protestantes de la province," et enjoignait au " eu é.

ficaire ou at.ire prêtre ou ministre y faisant les fonctions cunales

ou cléricales" de présenter à un juge, pour être par lui autlienli-

Sué; un registre o^ù les baptêmes, les mariages et les sepult tire,

devaient être inscrits. Il parait que les juges n ont pas ete d ac-

cord sur l'interprétation de la loi relativement aux mimsties de

certaines congrC-gations protestantes. Les registres ayant eto

"fuses à qudques dissidens, ce refus n été maintenu par la cour

d'appel, tes méthodistes uesléïens. à qui on avait refusé, comme

il paraît, k s registres, ont fait une pétition a la Icgisla ure. et

un bi I qui leur%ccordait le privilège et leur
'"'P'Jf;' ' f''f

' «^
de tenir de ces registres a été passé par l'assemblée a la dernière

seJion. et envoyhuc..nseil législatif d'où 11 acte renvoy^^^^^^^^

Uei amendemcns qui établissaient des lornialit.s et desresliiciioi.s



(=.')

du ministre d'une religion ^'^'^«"'^•.''^'''•1^08 dotni
cette liberté religieuse qui correspond aux '«^es rton^inam

siècle. Cela peut paraître ""V eTun avanta^ï une suptioti.é
reuse à ceux d Une communion, et un avantage, ""^ -

^j„,,t ju

d'autres pays et en d'autres tems.
_

asau«MK cunr raci/ifJ. au. habUans de diféventes du.-

sions locales.

j -II.. T'acBPmblée a passé annuellement,
1. iHCorpovalwndes villes. ^ ^ ^";'"" ^ P.^er les habitans de

depuis plusieurs an»>7-
"^«^^J '^^,l^,^e"îiUef L'ad.ninistration de

Québec et de Montréal en corps «e vuie.

leurs affaires municipales est f'''"|,^"f

"'
'^"i^u'ire v" le un pré-

paix résidans, ayant à leur tête fa-is 1 une et^ Uutre vme
y^^^

sidentqui jouit d'un tra.tement de ^^O?'- 1^ j"ge"' P
[,,

«,ins des villes est prélevé par des cotisations^ u^

aont le maximum est de six deniers par ''"^ 'l^^, o,.,,uis

naelle, et par d'autres '»??«'
'°"Vrs'Se paix onrétl génôAle-

«lue le présidenta éie «a «ne ks uges depa.x^ ,.S^_^^
^^^_

ment parlant, peu exacts a "^empl'r eurs '" , i
^^_

tuites: Ils semblent «T°'[ "^,,*îiy,Xerïe toL lesjuges de
valent tout taire. H n est g"e ^ a espçre 4 ^ ^^^ ^-^^

paix soient des hommes fort^i^n^^^^^^^^^^ .

et que ceux qui le sont veuuieni
-

j *; efl'ectué des amc-
fonctions souvent 'nfates.

J'^^f^^^"i';";i^^'v"ie depuis quelque
lioralions considérables dans l "ne et 1

«"t^^;'
J^^^ j^ „êii.c

tems: mais elles sont «"core bien ena^ des^v^^^^^

grandeur dont les affaires sont
^f'"'"'^".^^'^,fesprit d'opposition,

les magistrats ont souvent a
l»",';'^^f""''^^"^'o,'

' ^al interprètes

qui naît quelquefois de c° l"*;
leurs actes sot mm

liuelquefoldecequ'on leur
-p^^^^^^ , a'ètre

parties de la ville ; et 1 esp"i puo"^ "=
souvent dirigé en sens

'dirigé dans la voie, des «"^^horaUo.^^^^^^

entraînerait "ordinaire-
«..-.nira re. La maiorite du corps ue >""=

.•„r^i..n» un.»
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finiraient par mieux faire. Nos villes ne sont certaiilement pas 1

comoarër. pour les choses qui demandent à être réglées en co.n-.

m^ aux vmes où ces choses sont réglées par 4es personnesS pTriodiquement par les citoyens, et où ceux-ci ont une voix

^«n. rAdministration de leurs affaires communes. . - , .

2 itZZntâtZsde Gaspé. Les affaires de ce d strict sont st

différents decSe toute autre partie de la province ;
lesre-

prfsénUUon!deseshabitàns, renvoyées de 1» dernière se^.on à

?a présente, sont si nombreuses, qu'on a élevé la question s il ne

serait naVà propos de leur conférer des pouvoirs pour une admi-

niSon lo^T Les iorvnships sont à-peu-pr s dans^ même

Situation à l'égard du reste de la provinc , Il est presque ira-

nossiWe de concevoir comment les affaires communes dune a-

blissemertt où la population est mixte, où chaque habitant est un

pSprSîe cultivateur, indépendant de son voisin, peuvent et^

adniinistrées sans une organisation locale. Ce mode d admmi*-

traTion paraît inséparable de la tenurc, et a été adopte partout où

cUe a é^é introdi^te. Il est prouvé par l'e^'P^^J'^^^f .«\'^„,'^^

townships ne peuvent prospérer sans lui, et avec Un tout le

monde voit comme ils prospèrent.
.„, !« nremières

Voici un document historique assez curieux, sur les premitres

délibérations du parlement provincial au sujet des fowns/Hi)s ,
u

est copié du iournal de l'assemblée de 1803.
.

Un biU "pour autoriser la nomination de commissaires pour

entendre et faire rapport sur des réclamations de terres dans cette

province, en certains cas," ayant été renvoyé à un comité spécial,

" M. Bedard a proposé, seconde par M. laschereau:

«« Qu'il soit une instruction du dit comité de prendre en consi-

« dération les altérations qu'il pourrait être nécessaire d établi^

" eu égard à la nature et aux conséquences des ten«res en franc

.« et commun soccage dans cette province, à les précautions qu il

« serait nécessaire de prendre en faisant ces concevions, pour

« empêcher l'introduction d'étrangers, qui pourraient répandre

.< des principes contraires à ceux qui sont nécessaires pour la con-

" servation de ce pays sous l'empire de ha Majesté.

Sur la question préalable si la proposition serait alors mise aux

TOix, la chambre se divisa, pour 5, contre 9. , „„„„„,;,înn
Il fut résolu dans la même cession que la ineme propos ion

serait prise en considération dans un comité de toute la chambre

le comité siégea, et obtint la permission de siéger de nouveau,

^n contre 5. Le comité se leva finalement ^ans fa're rappo t.

Le 9 avril, la chambre se forma en comité sur le bill pour

nommer des commissaires, et le comité se leva sans faire rapport.

Le 14, le parlement tut prorogé.

Sixième chef. Lois temporaires.

Il V a neuf de ces lois qui expirent le 1er mai prochain, savoir :

l'acte nui étend la jurisdiction de la cour civile du district de

Gaspé: l'acte de la judicature de Gaspé; deux actes concernant

les auberges et les cabarets; l'acte qui érige le district de Saint-

François ; l'acte de police des bourgs et villages ; 1 acte pour régler

k commerce avec les Etats- Unis par terre ou par la navigation

intérieure; celui pour régler la mesure du charbon de terre; celui

ponr remédier à certains abus nuisibles à l'agriculture.

La continuation de ces actes, avec on sans at^endemens, doit

dépendre de la connaissance que les membres de a »«(ï"*'a'"f^' ^
*•

en partirulicr les rcpro>iCUtans de cnix (im sont plus ,Um tmu lU
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intéressés, peuvent avoir de leurs eireUT.H>te
'^^^^^^^^^

de sa nature une cxçCricnce, qu. n f»/"^'S„ée? La difficulté

la loi expire à une époque
9«"»'"9,,fX,nurnë répondaient pas

qu'on a eue à abolir des 1°'^ P^P^^^f""j^il' des abC difficiles à
Leur but. ou sous ««a^^"''' '^

^^f,^*'''é la Sature à limi-
réprimcr, est probablement ce qu » engage la legiswpure »

ter la durée d'un grand nombre d actes.

Seftieme chef. BUh privés.

intéressés.

HUITIEME CHEF. Svbsîdes et comptes.

1. Comptes de^s-^.ifi^f^paSt ^e^'^^r "S^Shll:
lemeiit soumis a la législature. .^' P%^"„X,ernement, repré-
brooke, peu après ^ '"^

P,"n L ^e les coCpte "nciaux é-

scnta au rn nistre de^ colon es que les^ comp^^ ^P
^ ^

,,.

taient en desordre, l^es s*?"*^"'':" „;_„:-„„ et leurs instructions,
spôcialementchargés. par leursço™ ions et

1^^^^^^^^^ ^^ ^,^^.

de surveiller les
'''^^Z\^(Jn\iers^!nTr^M L'usage était

transmettre des comptes '•^g"';"*„^"
pj^f'a, le conseil exécutif;

de faire
'-''»'«;"/':,f,f°fr;;P;„f,„^°o^,g" Fatrésorerie en Angle-

sur le rapport duquel
''^^^,^^"'*"^f

"
„(,.ii ne s'est agi que de ren-

terre r>v,- a«'''l'°'^^f"t-usînve?tu d'actes du ^^^ im-
drc coiiipte des deniers P?"^?"!,^,"^,?"",. .^(,50 a été fort simple ;

périal, ou tirés
^f '^\f'l'f^^n'^'E'^e'cèues en ^ertu d'actes colo-

mais quand a cela il s est joint ces rcLc
, ^iaigs elle est

niaux'et des paiemens sous Uutonu^^^^^^
civiles pour

devenue plus compila IJneçcneue H
^^^ ^

la colonie avait ete autrefois U^bhe pa^^
^ .elquefois sur

Sèr^Ltttrdrs^^^^
actes coloniaux, que'f^e;'''^,^^^"!^

savoi comment contrôler

teurs de la trésorerie
P^^^J'"'';' ",PeùV comme a par le

l-^°TSr/"'Ler ceTurSnéîarne tenait qu'une seul
conseil exécuta. i.e reccviu b

recettes et des depen-
compte avec la trésorerie savor celui des receue^

^^ ^^^J^^^^_
ses autorisées par ordoimanccb du gouverneu

tait par l'intermédiaire d" RO"verneur e^^ du cMj^^
^^ ^

P
_

des ordonnances; ™'"f'l„^„^:f,^S%V George Al, chapitre 31,

lité des paiemens, vu que 1 acte
^'|
" »

;
^ -^^^^ fassent

section 47, ordonnait expressément que certains ae

appliqués aux besoms publies de
l^J^^^yj^ture Coloniale!

sZeimt, qu'il
«f

>»•'

«teTe'e'nu ont f suppléés pendant
Comme les déficit dans '^ jevenu oni

f^t" . y^^^cm-
long-tems par des mprunts a Li caisse mimme,

_

blée coloniale Par^ît avoir ete
^^g^^^^^^^ fes défenses. Le

voir de surveiller strictement les recette» ei 1

^;ceveur-gé-

Siï;îîi:^^^.«u^^-^^r:^^^ tems il^st

Tcrli?: qïe les comptes^ont été fina em^^
,„,a

En réponse à la représentation de s r joim ont .

Bathurst",
"g"'t ™^ei^e"dut'«iLS"^%ais co^m-

LS^SISct^nSar "0 conse;a ^^^>^f^^Z:^nt
a'appropnation, et ensuite a la./unr de 1 octroi, otcisio.
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le rejet des bills envoyés par l'assemblée, excepté ceux de 182?

et de J 825, les comptes postérieurs à l'an 1818 ne sont pas encore

réglés. On ne voit pas comment, dans un tel état de choses,

le receveur-général peut vire légalement acquitté a la trésorerie.

11 a été fait plusieurs tentatives pour faciliter le règlement des

comptes d'avances faites sous l'autorité executive, ainsi que pour

un règlement général des comptes passés. L assemblée passa

en 1825 un bill qui avait le premier de ces deux objets en vue,

mais il échoua dans le conseil. A la dernière session et a la pré-

cédente, la nomination de commissaires pour régler les comptes

publics a été proposée dans l'assemblée, mais la mesure n a

point passé. L'assemblée passa en 1823 des bills d indemnité

pour les années 1819, 1820, 1821 et 1822, mais ils furent rejetes

par le conseil. Le mode indiqué par lord Bnthurst tiendrait cer-

tainement les comptes publics dans un état satisfaisant pour tout

Je monde dans la colonie, et ferait de leur audition finale et de

leur règlement, selon la loi, entre le receveur-général et la tré-

sorerie, dont il est l'officier, une chose facile.
,

2. La failUlc du ci-devant receveur-général. Cette faillite n a

rien de surprenant; c'est le résultat qu'on doit toujours appré-

hender lorsque les comptables publics ne sont pas soumis a une

comptabilité rigoureuse, et obligés de rendre compte a des epo-

disp'osition de la législature. Cependant, il est bien connu que

le ci-devant receveur général ne tenait pas de caisses ou de

comptes séparés de ses recettes et dépenses. C'était donc une dé-

falcation sur la totalité de ses recettes. Comme la province n a-

VEteu aucune voix dans la nomination du receveur-qenéral, et

qu'on l'avait même empêchée d'exercer aucun contrôle sur lui,

elle 8 réclamé, dans une adresse au roi, le remboursement du dé-

ficit par le gouvernement impérial. S'il faut que la colonie perde

celte somme par la faute d'un officier sur lequel elle n'avait point

de contrôle, la perle, au moms, ne devrait tomber sur aucune

portion particulière des recettes, mais être également répartie sur

le total, et soutenue par le Haut-Canada aussi Lien que le

Bas-Canada. S'il fallait que celui-ci la soutînt seul, sa position .

serait vraiment singuliôre: la trésorerie nommerait la personne

qu'elle jugerait à propos, pour recevoir et débourser le revenu

dans le Bas-Canada; cette personne ferait aussi les affaires du

Hnut-Canada ; et le Bas-Canada, outre qu'il la paierait et lui a-

vancerait l'argent, courrait seul tous le* risques et supporterait

seul toutes lis pertes qui pourraient arriver ; il aurait même à rem-

bourser les deniers appartenans à la caisse militaire qui auraient

été mis entre les mains de celte personne.

A la dernière session, l'assemblée a fait une adresse au lieutc-

nant-gouverneurpour savoir s'il avait été reçu quelque réponse a

l'adresse que la chambre avait faite au roi à ce sujet ; elle a ete in-

formée qu'on avait reçu l'ordre de procéder en justice contre le

ci-devant receveur-général. ,

7i. Deniers avancés dont il n'a pas été rendu compte. U après

un état signé du président du comité du conseil executif pour

l'audition des comptes publics, et soumis à l'assemblée en consé-

quence d'une adresse, le montant de ces deniers, le 21 mars der-

nier, était de 99,4601. 2s. Les avances ont été faites pour la plupart,
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. - . »«r,oi/; ,i<.<! tritn'<t de créait, à compte d'appropria-
i,ur ce qu'on a Tx^^îl^c^ZZioùt des objets locaux. l\

tions faites par la législature coionmie ,)uu J
j

, , j çç,

y '^" " tio^ «t' d^'ÏJuSrTc^er^ille^îvrr
T'usage a été.

appropriations «*J^P/ï,T„Jnse étaient finalement rendus et
lorsque

«^-°7'^^,fu^4 orCancL sur le reeeveur-Rénéral,

ye"'d^t^^ait're"mirtdeïavances faites, et gardait l'ordou-

'"DaTKincfquiie le déficit dans les comptes du ci-de-
Uans la Daiante .tu

_.„',;.,'.,in montant de ces avances.

;™;&JÎ,Tcl5.mîîis.™™t de. objeu pou, k»i...U k. .vancc.

Ceux qui pa"-'" " »_,__^^ », _.,„„ '„,,-.„or p. ce e des maimin

aavanit-ri.i.-.«.f4--v. -•--"
. „ j ^ entrepreneur

tUtS'^t dflfon'SrpS facilement se proc.irer des
rc<!pectable " "o .u

,
, '

le gouvernement, si les affaires

Sni^irJ:dugou?ernemïn\"om conduites ave.

rX^onc uàitTet cet honneur qui distinguent les individus res-

«er..bre" dan les affaires privées! L'ouvrage ou les fournitures

rr.fre m vent être aisément divisés de manière a s accorder

nvec ^es^^^ôyens d'entrepreneurs industrieux, de bonne conduite

et depPtrCtaux. Les avances, ^dc la manière qu elles ont

' ' ^.a.TnnéPs dans ce pavs, peuvent être funestes a l'accomplisse-

mLTp ompt tonomique' e'î fidèle de l'ouvrage entrepris, et .m-

ïiiqtîerSdes personnesdnns des procès etdes pertes ruineuses.

"'SÎnSiéIS 'et réUétdepuis 1«24, des adresses ntt gou-

vorne,.rpoi.r demander qu'il fît poursuivre le règlement des a-

vanccs déjà faites.

V.n ISS.'S elles se montaient à :£lll,S90 : 17 :
2

F R04 ... à 116,6r.9 : 15 : 4

En 1825 . - - a 9J,4bO . - • u

4 fe 5. Stibside pour le noviien du gmivernetnent, et nppmpr,-

ations técinlcs. Le premier, y compris les appomte.nens du

"ieZnanTouve>-neur,\-.ccordés durant sa résidence, et es pen-

ions Se mifice accordées d'.me "'''"^^'••^^«'•"l^"'^"';;^:.^'!,^"^
"

l'année derniêie à 64,Q00l.; les dernières a envuon 47,0001.,

ce nui fait un total de 111,0001.
. . , ,

L^lrgent dans la caisse du receveur -général, et le revenu cm.-

rar.t de IS-'S, pmir subvenir à ces dépenses, montaient, selon l e-

tat donné par l'inspectcur-géuéral des coinples provinciaux, fi

il 6,49a 18S. 5èd.. y compris 19.1201. iSs. Cd, en obligations

pour droits de douane, passées en IS2',
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Le subside et les appropriations spéciales pour 1826, nvec I«s

naicmcnsde principal et intérêts des emprunts pour le canal de U
Chine, seront ù prendre sur le revenu de l'année 1826, dont on n^

peut donner qu'une estimation.
, , .

Jusqu'ici, avec tous ses embarras, la provmce a eu le bonheur

de ne pas s'endetter, excepté pour le canal de la Chme : c est-a-

dire la génération présente a eu du moins assez de vertu pour ne

pas 'vivre aux dépens des générations futures, et les charger de far-

deaux que chaque génération doit, selon la justice naturelle, por-

ter pour elle-même.

La législature étant maintenant assemblée, nous ne croyoni

pas à propos de parler des mesures nouvelles que 1 on dit devoir

tire agitées dans la session : elles se développerontde jour en jour.

Si toutes les branchesde la législature s'appliquent^ sincèrement

?i avancer les intérêts généraux de la province, et a réprimer les

abus préjudiciables à ces intérêts ; a raffermir les bases du gouver-

nement libre établi heureusement par la loi dans ce pays, et a

donner à l'industrie toute la sécurité, toute la liberté et toutes les

facilités possibles; on ne peut douter que le résultat de la session

ne soit très-avantageux, non-seulemeni a la province elle-même,

mais aussi aux intérêts de la Grande-Bretagne dans cette
i
arUe;

du monde.
Québec, 31 janvier 1826.
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